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Liberté • Egalité * Fraternité

République Française

Ministère chargé 
des installations classées 

pour la protection de 
l’environnement

Annexe I : Demande d’enregistrement pour une ou plusieurs 
installation(s) classée(s) pour la protection de l’environnement N° 15679*02

Articles L. 512-7 et suivants du code de l’environnement

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives 
portées dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

1. Intitulé du projet

Installation d'un nouveau groupe électrogène portant le classement de l’activité au seuil d’enregistrement au titre de la rubrique 
ICPE n°2910

2.1 .a Personne physique (vous êtes un particulier) : Madame^] Monsieur |

Nom, prénom

2.1.b Personne morale (vous représentez une société civile ou commerciale ou une collectivité territoriale) :

Dénomination ou Bouygues Telecom 
raison sociale

N° SIRET 397 480 930 03498 Forme juridique Société Anonyme

Qualité du Responsable Technique Technopole
signataire

2.2 Coordonnées (adresse du domicile ou du siège social)

N° de téléphone 01 39 26 60 33 Adresse électronique ffiault@bouyguestelecom.fr

N° voie 37-39 Type de voie rue Nom de voie Boissière

Lieu-dit ou BP

Code postal 75116 Commune PARIS

Si le demandeur réside à l’étranger Pays

2.3 Personne habilitée à fournir les renseignements 

Cochez la case si le demandeur n'est pas représenté I I 

Nom, prénom FIAULT Frédéric 

Service DET

Adresse

N°voie 13-15 Type de voie avenue

Province/Région

demandés sur la présente demande

Madame^] Monsieur-/] 

SociétéBouygues Telecom

FonctionResponsable Technique Technopole

Nom de voie du Maréchal Juin 

Lieu-dit ou BP

Code postal 92360 Commune MEUDON
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N° de téléphone Adresse électronique

3.1 Adresse de l’installation

N° voie 13-15 Type de voieavenue Nom de la voiedu Maréchal Juin

Lieu-dit ou BP

Code postal 92360 CommuneMEUDON

3.2 Emplacement de l'installation

L’installation est-elle implantée sur le territoire de plusieurs départements ? Oui Q] Non

Si oui veuillez préciser les numéros des départements concernés :

L'installation est-elle implantée sur le territoire de plusieurs communes ? Oui O Non

Si oui veuillez préciser le nom et le code postal de chaque commune 
concernée :

4.1 Description

jDescription de votre projet, incluant ses caractéristiques physiques y compris les éventuels travaux de démolition et de construction

Afin d'assurer la continuité de l'alimentation électrique des équipements techniques en cas de panne du réseau EDF, le site est 
équipé de groupes électrogènes. Ces équipements fournissent de l'électricité en convertissant l'énergie thermique produite par 
la combustion de fioul domestique en énergie mécanique puis en énergie électrique.

2 nouveaux groupes électrogènes se trouvant dans le bâtiment B ont été ajouté. Ils ont une puissance de 1664 kVA chacun. 

Le site comprend désormais 7groupes électrogènes et 2 chaudières à gaz.

Groupes Électrogènes:
- 3 groupes de 1630 kVA soit 4.35 MW
- 3 groupes de 1664 kVA soit 4.44 MW 
-1 groupe de 650 kVA soit 1.73 MW

L'ensemble des groupes électrogènes a une puissance thermique de 28.10 MW.
Les groupes électrogènes sont localisées au Sème sous-sol. On y accède par le parking ou bien par une cour anglaise.

0

0

Chaudières:
- 2 chaudières gaz de 300 kW
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4.2 Votre projet est-il un : 
N

ouveau site 
| 

Site existant"/]



Précisez la nature et le volume des activités ainsi que la ou les rubrique(s) de la nomenclature des installations classées dont la ou 
les installations projetées relèvent :

Numéro de 
rubrique

2910-A

Désignation de la rubrique (intitulé 
simplifié) avec seuil

Combustion

1 Identification des installations exprimées avec les unités des critères 
de classement

La puissance thermique nominale étant:
1) Supérieure ou égale à 20 MW mais inférieure à 50 MW (E)

La puissance totale est de 28.10 MW

Régime

E

4734-1 Carburant

2 Cuves à fioul domestique 
de 80 m3

1 cuve de 8m3 et 1 cuve de 6,8m3

Total: 153,82 T <250 T

NC

2925-2 Atelier de charge

Charge des batteries de véhicules électriques :
4 x 3,84 kW
89 x 7 kW

P = 638 kW > 600 kW

D

1185-2 Équipements climatiques

10 Groupes Froids :
9x 148 kg
1 x130 kg 

(Fluide RI 34-A)
Total: 1462 kg > 300 kg

DC

:3:ï|oJi(?^Wï!j;oïnojàtÿi'
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5.1 Veuillez joindre un document permettant de justifier que votre installation fonctionnera en conformité avec les prescriptions 
générales édictées par arrêté ministériel.
Des guides de justificatifs sont mis à votre disposition à l’adresse suivante : http://www.ineris.fr/aida/consulta;iGn documenf/i 0361 .

Attention, la justification de la conformité à l'arrêté ministériel de prescriptions générales peut exiger la production de pièces 
annexes (exemple : plan d'épandage).
Vous pouvez indiquer ces pièces dans le tableau à votre disposition en toute fin du présent formulaire, après le récapitulatif des 
pièces obligatoires.

5.2 Souhaitez-vous demander des aménagements aux prescriptions générales mentionnées ci-dessus ? Oui O Non 0

Si oui, veuillez fournir un document indiquant la nature, l’importance et la justification des aménagements demandés.
Le service instructeur sera attentif à l’ampleur des demandes d’aménagements et aux justifications apportées.

#,gfeliiieilotijitëMmmitoEiïfagtftaate\ - 0,-

Ces informations sont demandées en application de l’article R. 512-46-3 du code de l’environnement. Afin de réunir les 
informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services instructeurs, et vous 
référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque direction régionale.
Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par région, à 
l'adresse suivante : httDs://www.ecoloaiaue-so!idaire.aouv.fr/linformation-environnementale#e2
Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.
Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du patrimoine 
naturel fhrtDd/inon.mnhn.fr/zone/sinD/esDaces/viewer/ ).

Le projet se situe-t-il : Oui Non Si oui, lequel ou laquelle ?

Dans une zone naturelle d’intérêt 
écologique, faunistique et 
floristique de type I ou II 
(ZNIEFF) ?

□ 0

Site localisé en dehors de toute zone remarquable.
Sites les plus proches : ZNIEFF I « Forêt deSites les plus proches : ZNIEFF I « Forêt 
de Meudon et bois de Clamart »,
ZNIEFF II « Forêts domaniales de Meudon et de Fausses-Reposes et Parc de 
Saint-Cloud »

En zone de montagne ? □ 0

Dans une zone couverte par un 
arrêté de protection biotope ? □ 0

Sur le territoire d’une commune 
littorale ? □ 0

Dans un parc national, un parc 
naturel marin, une réserve 
naturelle (nationale ou régionale), 
une zone de conservation 
halieutique ou un parc naturel 
régional ?

□ 0

Sur un territoire couvert par un 
plan de prévention du bruit, 
arrêté ou le cas échéant, en 
cours d’élaboration?

0 □ Site non concerné par le plan d'exposition au bruit de l'aérodrome de 
Vélizy-Villacoublay.
Site partiellement concerné par le bruit pouvant provenir de la RN118.

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondiale ou sa zone 
tampon, un monument historique 
ou ses abords ou un site 
patrimonial remarquable?

□ 0 Site à proximité du site inscrit « Bois de Meudon et Viroflay et leurs abords »
Site à l'extérieur de tout périmètre de protection de Monument Historique.

Dans une zone humide ayant fait 
l’objet d'une délimitation ? □ 0
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Dans une commune couverte par 
un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan de 
prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?
Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

0 0

_a commune est concernée par un PPRN Risque Mouvement de terrain - 
Affaissements et effondrement (Cavités souterraines) prescrit le 15 avril 2003.

_e site d’étude n’est pas soumis à un Plan de Prévention des Risques 
fechnologiques (PPRT).

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?
[Site répertorié dans l’inventaire 
basol;

□ 0 1 site BASOL est référencé sur la commune de Meudon, 3 sur Clamart.
Aucun de ces sites n’est présent sur le site d’étude

Dans une zone de répartition des 
eaux ?
[R.211-71 du code de 
l'environnement]

□ 0

Dans un périmètre de protection 
rapprochée d'un captage d’eau 
destiné à la consommation 
humaine ou d’eau minérale 
naturelle?

□ 0 Aucun captage AEP sur la commune.
Site non concernée par un périmètre de protection de captage AEP

Dans un site inscrit ? □ 0
site inscrit le plus proche: « Bois de Meudon et Viroflay et leurs abords » en 
aordure
Mord du site

Le projet se situe-t-il, dans ou 
à proximité : Oui Non Si oui, lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ? □ 0 ère Natura 2000 à plus de 10 km du site.

D’un site classé ? 0
Meudon regroupe zTMbnuments Historiques (MH) efT2 sites inscrits ou classes.
_e site n’est concerné par aucun périmètre de protection associé à un de ces MH. 
_e site inscrit « Bois de Meudon et Viroflay et leurs abords » en bordure Nord.

7. Effets notables que le projet est susceptible d'avoir sur l'environnement et la santé humaine

Ces informations sont demandées en application de l’article R. 512-46-3 du code de l’environnement.

7.1 Incidence potentielle de 0uj ^on Si oui, décrire la nature et l’importance de l’effet (appréciation
_______l'installation ___ ___ ________sommaire de l’incidence potentielle _____

Ressources

Engendre-t-il des 
prélèvements en 
eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

0 0 0 Le fonctionnement des installations de combustion ne nécessite pas 
d'eau.

Impliquera-t-il des 
drainages / ou des 
modifications 
prévisibles des 
masses d'eau 
souterraines ?

□ 0 0

1

Non concerné
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Est-il excédentaire 
en matériaux ? □ 0 0

Est-il déficitaire en 
matériaux ?
Si oui, utilise t-il 
les ressources 
naturelles du sol 
ou du sous-sol ?

□ 0 □

Est-il susceptible 
d'entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité 
existante : faune, 
flore, habitats, 
continuités 
écologiques ?

□ 0 □ Les groupes électrogènes ne fonctionnent que quelques heures par an.

Milieu
naturel

Si le projet est 
situé dans ou à 
proximité d’un site 
Natura 2000, est-il 
susceptible d’avoir 
un impact sur un 
habitat / une 
espèce inscrit(e) 
au Formulaire 
Standard de 
Données du site ?

□ 0 □

Est-il susceptible 
d'avoir des 
incidences sur les 
autres zones à 
sensibilité 
particulière 
énumérées au 6 
du présent 
formulaire ?

□ 0 □

Engendre-t-il la
consommation
d'espaces
naturels,
agricoles,
forestiers,
maritimes ?

□ 0 □

Risques

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

□ 0 □

Est-il concerné 
par des risques 
naturels ?

□ 0 □

Risque sismique très faible
Risque inondation nul
Risque foudre faible
Risque retrait-gonflement des argiles faible
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Engendre-t-il des 
risques 
sanitaires ?

□ 0 □
Est-il concerné 
par des risques 
sanitaires ?

□ 0 □

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

0 □ □ Les déplacements engendrés par l'exploitations des groupes 
électrogènes se limitent aux livraisons de fioul: 2/an et aux opérations de 
maintenance

Est-il source de 
bruit ?

Est-il concerné 
par des nuisances 
sonores ?

0

0

□
□

□
□

Les groupés électrogènes sont susceptibles de générer des niveaux de
bruit importants lorsqu'ils sont en fonctionnement. Toutefois, leur 
fonctionnement est réduit aux rares périodes d'utilisation en secours de 
l'alimentation électrique générale et lors des essais mensuels, ce qui 
limite largement les périodes de génération de bruit.

Le site est concerné par le bruit pouvant provenir de la RN118.

Engendre-t-il des 
odeurs ? □ 0 □

Nuisances
Est-il concerné 
par des nuisances 
olfactives ? □ 0 □

Engendre-t-il des 
vibrations ? □ 0 □

Est-il concerné 
par des 
vibrations ? □ 0 □

Engendre-t-il des
émissions
lumineuses?

□ 0 □

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

0 0 □

Engendre-t-il des 
rejets dans l'air ? 0 □ □

Rejet lié à la combustion du fioul: NOx, C02, CO
Le fonctionnement des groupes est réduit à quelques jours/an (essai 
mensuel pendant environ 30 min et fonctionnement exceptionnel en cas 
de coupure électrique) ce qui limite très largement l'impact généré.

Emissions

Engendre-t-il des 
rejets liquides ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

□ 0 □

Engendre t-il des 
d’effluents ? □ 0 □

Déchets

Engendre-t-il la 
production de 
déchets non 
dangereux, 
inertes, 
dangereux ?

0 □ □

Pour les opérations d'entretien et de vidange des moteurs, la société 
extérieure chargée de la maintenance des installations récupère et fait 
traiter les déchets (de type huiles). Le mode de gestion des déchets 
permet de ne pas avoir d'impact direct sur l'environnement ou sur la 
santé publique. L'impact est faible et maîtrisé.
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Patrimoine/ 
Cadre de 
vie/
Population

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, 
culturel,
archéologique et 
paysager ?

□ □ □

Engendre-t-il des
modifications sur
les activités
humaines
(agriculture,
sylviculture,
urbanisme,
aménagements)
notamment
l’usage des sols ?

□ □ □

7.2 Cumul avec d’autres activités
Les incidences de l'installation, identifiées au 7.1, sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres activités existantes ou 

autorisées ?
Oui □ Non 0 Si oui, décrivez lesquelles :

7.3 Incidence transfrontalière
Les incidences de l'installation, identifiées au 7.1, sont-elles susceptibles d’avoir des effets de nature transfrontalière ? 
Oui O Non [/] Si oui, décrivez lesquels :

7.4 Mesures d’évitement et de réduction
Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets négatifs notables 
du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre une annexe traitant de ces 
éléments) :

Une surveillance des rejets gazeux est réalisée périodiquement sur les groupes électrogènes.

Pour les sites nouveaux, veuillez indiquer votre proposition sur le type d'usage futur du site lorsque l'installation sera mise à l’arrêt 
définitif, accompagné de l’avis du propriétaire le cas échéant, ainsi que celui du maire ou du président de l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent en matière d’urbanisme [5° de l’article R.512-46-4 du code de l’environnement].

Non Concerné.
Site existant.
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9. Commentaires libres

10. Engagement du demandeur
A MEUDON

Signature du demandeur



Bordereau récapitulatif des pièces à joindre à la demande d’enregistrement

Vous devez fournir le dossier complet en trois exemplaires, augmentés du nombre de communes dont l’avis est requis en 
application de l’article R. 512-46-11. Chaque dossier est constitué d’un exemplaire du formulaire de demande accompagné des 

pièces nécessaires à l’instruction de votre enregistrement, parmi celles énumérées ci-dessous.

1) Pièces obligatoires pour tous les dossiers :

P.J. n°1. - Une carte au 1/25 000 ou, à défaut, au 1/50 000 sur laquelle sera indiqué l'emplacement de l'installation projetée [1°de 
l’art. R. 512-46-4 du code de l'environnement]
P.J. n°2. - Un plan à l'échelle de 1/2 500 au minimum des abords de l'installation jusqu’à une distance qui est au moins égale à 
100 mètres. Lorsque des distances d'éloignement sont prévues dans l'arrêté de prescriptions générales prévu à l'article L. 512-7. 
le plan au 1/2 500 doit couvrir ces distances augmentées de 100 mètres [2° de l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement]
P.J. n°3. - Un plan d'ensemble à l’échelle de 1/200 au minimum indiquant les dispositions projetées de l'installation ainsi que, 
jusqu'à 35 mètres au moins de celle-ci, l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que le tracé de tous les réseaux 
enterrés existants, les canaux, plans d'eau et cours d'eau [3° de l’art. R. 512-46-4 du code de l'environnement]
Requête pour une échelle plus réduite Q :

En cochant cette case, je demande l’autorisation de joindre à la présente demande d’enregistrement des plans de masse à une 
échelle Inférieure au 1/200 [titre 1er du livre 1/ du code de l’environnement]

P.J. n°4. - Un document permettant au préfet d'apprécier la compatibilité des activités projetées avec l'affectation des sols prévue 
pour les secteurs délimités par le plan d'occupation des sols, le plan local d'urbanisme ou la carte communale [4° de l'art. R. 512- 
46-4 du code de l'environnement]

P.J. n°5. - Une description de vos capacités techniques et financières [7° de l'art. R. 512-46-4 du code de l’environnement]
P.J. n°6. - Un document justifiant du respect des prescriptions générales édictées par le ministre chargé des installations classées 
applicables à l’installation. Ce document présente notamment les mesures retenues et les performances attendues par le 
demandeur pour garantir le respect de ces prescriptions [8° de l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement]
Pour les installations d’élevage, se référer au point 5 de la notice explicative.

0
0

0

0
7

0

2) Pièces à joindre selon la nature ou l’emplacement du projet :

Pièces
Si vous sollicitez des aménagements aux prescriptions générales mentionnés à l’article L. 512-7 applicables à 
l’installation :

Si votre projet se situe sur un site nouveau :

Si l’implantation de l’installation nécessite l’obtention d’un permis de construire :

d onrogrstrement.

Si l’implantation de l’installation nécessite l’obtention d’une autorisation de défrichement :

d'enregistrement.

Si l’emplacement ou la nature du projet sont visés par un plan, schéma ou programme figurant parmi la liste suivante :
P.J. n°12. - Les éléments permettant au préfet d'apprécier, s'il y a lieu, la compatibilité du projet avec les plans, schémas et 
programmes suivants : [9°de l’art. R. 512-46-4 du code de l'environnement]

- le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) prévu par les articles L. 212-1 et L. 212-2 du code de 
l'environnement
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- le schéma d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) prévu par les articles L. 212-3 à L. 212-6 du code de l'environnement

-le-schéma régional des carrières-prévu à i'articie-L. 515-3

- le plan national de prévention et de gestion de certaines catégories de déchets prévu par l'article L. 541-11-1 du code de 
l'environnement

- le plan régional de prévention et de gestion des déchets prévu par l'article L. 541-13 du code de l'environnement

îtion-des -eaux contre la r

4e4!a^le^T^4-§g^u^e€i&4i04!envif0m©ffleRt

Si votre projet nécessite une évaluation des incidences Natura 2000 :
P.J. n°13. - L'évaluation-des-incidences Natura-200(4 {artiste 4^ -dth4-é& L’ark- R,-414-1 d du-Gode-de-faRviroïimment}. -Gette 
évaluation—est—proportionnes—a—i-im portance—du—projet—et—aux—enjeux—de—conservation—des—h a b itats—et—des—especes—en—presonce 
{AF^-fl-444-S3^-dy--G9é0~ée4WiviF0fiFiem9fi^,

□
□

□

□
□

□
□

non—susceptible—d-avoir-une—moidemce—sur—un—ou

-2QQQ~eu-de~ la-distance-gui le-sépare-du-ou-des-sites-Natura-SOOOr 
i—I hydrographie,—du—fonctionnement—des—ecosystemesj—des—caractonstiguoS' du—ou—des—sites—Natura 2000—et

^affeeté&r-te-dossien-comprend
; peut avoltytndividuellement ou 

-de- conservation-des-habitats 
naturois et dos ospeces-gui—ont-justlfie la-designation du ou des sites-^Z/'C/o /art.—^4.—4-44—23-dr/—code-o^e/-æv/rormerrrenOr 
PTjT- n°13.4.- S'il-résulte de l'analyse mentionnée au-13.3-que le projet- peut avoindes-effets-significatifs-dommageablesr pendant
ou—apre& sa—réalisation,—sur—I état de conservation—des—habitats—naturels—et des especes gui—ont justifie—la1" désignation.du—ou—des
sites,- ie-dossier-oemprend-un-exposédes-mesures-qui-seront prises pour- supprimerou~réduire-ces-eff8ts-dommageabies-$//-eto 
fyftT-^^4-23^éy-eod9-d@-^mmmmermRt]r
P,J,-n^t3jr4=Grsquer~maJgFé-i8s-mesures-prévues-en—ttMr-des effets-signiffeatifs-demmageabies-subsistent-sur l'état-de 
Gonservation-des-babitats-natureis-et-des-espèoes gui-ontgustifié-ia-désignation du-GU-des-siteSr-le-dossientfévaluation expose,

î,-les raisons- pou^iesqueües-ii-rfexiste pas d'autre i

□

□
□
□

- P.-J. n°13.5.1 ............ ,___  ______________ ____________ o ,
sQiüti€)fv~c|UQ celle—retenue 'Qt'"lQS",Ql6mQntS",€|m—|3Qpn~iQttQnt""€iQ ~jtistifiQt"~"i3"~t~Q3liS3tiQri",dLi—^FOj©t'f~~d3i~TS—lQS'"Goo^jitiQnS' prevues.sux ■ j |

□
approche—d ensemble,

——P ijf—n°13.5.3 L estimation—des - doponsos oorrospondantos ot los-modaiites de—prise - en—charge des—mosuros compensatoires,

Si votre projet concerne les installations qui relèvent des dispositions des articles L. 229-5 et 229-6 :

P. J. n°14. - La description :
- Des matières premières, combustibles et auxiliaires susceptibles d'émettre du gaz à effet de serre ;
- Des différentes sources d'émissions de gaz à effet de serre de l'installation ;
- Des mesures prises pour quantifier les émissions de gaz à effet de serre grâce à un plan de surveillance qui réponde aux 
exigences du règlement pris en application de la directive 2003/87/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 octobre 
2003 établissant un système d’échange de quotas d'émission de gaz à effet de serre. Ce plan peut être actualisé par 
l’exploitant dans les conditions prévues par ce même règlement sans avoir à modifier son enregistrement. [10° de l’art. R. 
512-46-4 du code de l’environnement]

P.Ji—n^15.—Un résumé non—technrgue-des rrrformations.mentienneee-darrs-ta-preœ-jomte-n—14—(-4P-—de /art.—R. 5/2-46-4 r/u-cec/e c/e
lenvimnnemeRt]
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3) Autres pièces volontairement transmises par le demandeur :
Veuillez compléter le tableau cl-joint en indiquant les pièces supplémentaires que vous souhaitez transmettre à l’administration.

■
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